
Gratuit pour les membres de la Charte de Qualité
Entre 250 et 500CHF pour les membres du GLAJ, en fonction du nombre

d'inscrit.es

Inscriptions prioritaires aux membres de la Charte jusqu'au 20 octobre
puis ouvertes aux membres du GLAJ dans la limite des places
disponibles (10 places)
Clôture des inscriptions le 15 novembre

Prix: 

Délais: 

Inscription       

FORMATION  

Locaux du GLAJ
Rue du Village Suisse 5 - 1205 Genève

HYGIÈNE ET SECURITÉ ALIMENTAIRE 
SAMEDI 19 & DIMANCHE 20 NOVEMBRE 2022

Samedi 8H30 -12H30 / 13H30 – 17H30   
Dimanche  8H30 -12H30

ou sur le formulaire:
https://forms.gle/ZubjDqgDugxptStc9



FORMATION  
HYGIÈNE ET SECURITÉ ALIMENTAIRE 

Ce week-end de formation est en priorité adressé aux personnes qui
prendront le rôle de responsable de la sécurité alimentaire au sein de leur
organisme et dont l'organisme a des activités sur Genève mais il est ouvert
à tous.tes en fonction des places disponibles (10 places au total).

Pour rappel, cette formation de base minimale est exigée par le SCAV pour
la/les personne.s responsable.s de la sécurité alimentaire au sein des
organismes de vacances/jeunesse ayant des activités sur Genève avec
manipulation de nourriture pour préparer des repas (chauds ou froids)
distribués aux participant-es. Elle peut aussi vous être utilie pour trouver un
emploi dans le domaine de la restauration. 

De plus, chaque activité doit avoir une personne responsable de la sécurité
alimentaire (aussi personne de contact pour le SCAV). Retrouvez l'ensemble
des informations à ce sujet dans le cadre légal et  la procédure transmises
par le GLAJ avant l'été.

Informations complémentaires  

Conditions d'annulation
Si vous deviez vous désinscrire de cette formation, merci d'envoyer un mail
à info@chartedequalite.ch maximum 11 jours avant le début de la
formation. Passé ce délai l'ensemble des frais vous serons facturés sauf sur
présentation d'un certificat médical.

https://www.glaj-ge.ch/wp/wp-content/uploads/1.-CADRE-LEGAL.pdf
https://www.glaj-ge.ch/wp/wp-content/uploads/2_PROCEDURE.pdf

